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PROFIL DE POSTE 

Officier de navigation  
 

 
 

Sommaire 

L’officier de navigation assure le transport adéquat de passagers et/ou de cargaison ainsi que 
la navigation sécuritaire du navire. 

 

Supérieur immédiat :  Capitaine et chef officier/premier 
maître  

Subordonnés : Matelots 

PROFIL DE COMPÉTENCES RESPONSABILITÉS ET TÂCHES 

Qualifications requises 

 Brevet d’officier de quart à la passerelle 
émis par Transports Canada. 

 Diplôme d'études collégiales (DEC) 
Navigation (atout). 

 Expérience d’un an en temps de mer 
comme élève officier (si DEC obtenu). 

 Expérience de trois ans en temps  
de mer comme élève officier (si DEC 
non obtenu).  

 Doit réussir un examen médical qui 
comprend une évaluation des capacités 
visuelle et auditive. Cet examen doit 
être renouvelé tous les deux ans. 

 Maîtrise de l’informatique. 

Compétences recherchées 

 Jugement. 

 Gérer les priorités. 

 Leadership. 

 Autonomie de prise de décision. 

 Travail d’équipe. 

 Sens des responsabilités. 

 Diplomatie. 

 Esprit critique. 

 Bonne communication. 

 Résolution de problèmes complexes. 

A. Navigation  

 Assurer la navigation sécuritaire selon les directives du capitaine et du 1er maître conformément aux 
règles de navigation. 

 Déterminer la position géographique du navire en se servant d'instruments de navigation et de cartes. 

 Naviguer dans les zones d’intempéries. 

 Recommander au matelot la route à suivre. 

 Surveiller l’ancrage du bateau.  

 Communiquer avec les stations côtières ou d'autres navires par différents moyens de communication. 

B. Coordination  

 Surveiller le chargement et le déchargement afin de s'assurer de l’arrimage selon les plans et les 
règles. 

 Diriger l'équipe de matelots pendant les manœuvres d‘ancrage, d'accostage, d'appareillage, etc. 

 Effectuer la mise à jour et les corrections des publications et des cartes de navigation. 

 Tenir à jour les différents registres (opérations, chargements-déchargements, dommages, navigation, 
météo, exercices, etc.) et les faire signer pas le capitaine pour approbation. 

 Mettre à jour le journal de bord et consigner les activités de l’équipage. 

 Signaler toute anomalie au chef officier. 

 S'assurer que les appareils servant à la manutention sont en bon état. 

 Surveiller le travail des matelots et rapporter toute anomalie ou violation à son supérieur immédiat. 

C.   Sécurité 

 Inspecter mensuellement les équipements de sauvetage et de combat d’incendie. 

 Rédiger les rapports d’inspection. 

 S’impliquer sur le comité de santé et sécurité. 

 Assurer la responsabilité de l’équipement de sécurité et de sauvetage.  
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